
AIDE À
L’INVESTISSEMENT
DES ENTREPRISES
du Cœur Entre-deux-Mers

Vous êtes ARTISAN, COMMERCANT ? 
Votre ENTREPRISE située sur le Coeur 
Entre-deux-Mers compte moins de 
10 salariés ?

Vous souhaitez investir ? 

Bénéficiez d’un dispositif d’aide à l’investissement !
En partenariat avec votre communauté de 
communes, la Région Nouvelle-Aquitaine et le 
Pôle Territorial du Cœur Entre-deux-Mers

4Diagnostic et 
accompagnement 
à la transmission et 
transformation numérique 
de l’entreprise

4Audit de votre projet 
d’investissement

4Subvention à
l’investissement 
à hauteur de 30%

Testez votre
éligibilité !
Faites-vous appeler
par un conseiller !

Espace Info Entreprendre
du Cœur Entre-deux-Mers
Structure publique de développement économique
du Cœur Entre-deux-Mers 

20 bis Grand Rue à Targon 

05.56.23.95.17
entreprendre@coeurentre2mers.com
www.coeurentre2mers.com / M 


